


13h30 - 14h Accueil et émargement

14h - 14h15 Ouverture et introduction
Michel VAUZELLE, Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(ou son représentant)

Rébiha MEYSSONNIER, Directrice Générale, Union Départementale des 
Associations Familiale des Bouches-du-Rhône (UDAF 13)
Danielle MOUGIN, Directrice Générale, Association Tutélaire de 
Protection (ATP) 
Elisabeth PERREVE, Directrice Générale, Société d’Hygiène Mentale 
du Sud-Est (SHM-SE)

14h15 Annonce du programme et animation par Gabriel CHAKRA, ancien 
journaliste

14h20 - 15h Du délégué à la tutelle au mandataire judiciaire : les apports 
de la loi du 5 mars 2007
par Hervé HALLIER, Directeur Général de l’UDAF de la Marne

15h – 15h45 Regards croisés du médecin et du mandataire judiciaire sur le 
projet de soin de la personne protégée
par René ARNAUD-CASTIGLIONI, medecin psychiatre, Chef de Pôle au 
Centre hospitalier de Valvert à Marseille
et Elisabeth JAMMES, Chef de service (ATP)

15h45 – 16h45 Coordination du mandataire judiciaire avec les acteurs du 
réseau social : un atout pour la personne protégée

dans le cadre de l’accès et du maintien dans le logement•	

Sylvie ULYSSE et Méline CESARO, Mandataires déléguées à la 
protection juridique des majeurs (ATP)

dans le cadre de l’ouverture et du maintien des droits •	
administratifs et sociaux

Laurianne MANGIONE et Catherine SCARDIGLI, Mandataires 
déléguées à la protection juridique des majeurs (SHM-SE)

dans le cadre du soutien à l’autonomie de la personne •	
protégée

Romain LECOMTE et Samira GHERNAÏA, Mandataires délégués 
à la protection juridique des majeurs (UDAF 13)

16h45 – 17h Synthèse et perspectives 
par Rébiha MEYSSONNIER, Elisabeth PERREVE et Danielle MOUGIN


